
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du Conseil général du 19 février 2024 à 19h30  
à la Salle de spectacles de Saint-Aubin-Sauges 

 
 
Ordre du jour : 
 

1. Appel nominal. 

2. Procès-verbal de la séance du 20 novembre 2023. 

3. Procès-verbal de la séance du 18 décembre 2023. 

4. Correspondance. 

5. Rapport du Conseil communal relatif à la désignation de l’organe de révision des comptes 
communaux pour les années 2023 à 2025. 

6. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit de CHF 100'000.- pour la réfection 
de l’exutoire d’eaux claires de Vaumarcus. 

7. Rapport du Conseil communal concernant une demande de crédit d’engagement de CHF 90'000.- 
pour l’acquisition d’un tracteur polyvalent pour les travaux publics. 

8. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement de CHF 60'000.- pour 
l’acquisition d’une tondeuse et d’une remorque de transport pour les travaux publics. 

9. Rapport du Conseil communal concernant une demande de prise de participation au capital-actions 
de la nouvelle société anonyme Les Cerisiers Solaire SA qui sera créée conjointement avec la 
commune de Cortaillod, à parts égales pour un montant de CHF 50'000.-. 

10. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement d’un montant de 
CHF 480'000.- pour la réfection complète du collège de Montalchez. 

11. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement de CHF 50'000.- pour 
l’entretien annuel du « Sentier du Lac » ainsi qu’à l’augmentation de la dotation en personnel de 
0.1 EPT pour l’exploitation du sentier précité. 

12. Rapport du Conseil communal relatif au bilan de législature 2021-2024. 

13. Informations du Conseil communal. 

14. Résolutions, interpellations et questions écrites. 

 
 

 La séance est publique.  

        Le Conseil communal 

 

La Grande Béroche, le 31 janvier 2024        

Empêchements 
 
Selon l’art. 32 du Règlement général de commune, tout membre du législatif empêché d’assister à une séance doit s’en 
excuser à l’avance par écrit auprès du/de la président·e. 
 
Il communiquera par la même occasion au/à la président·e le nom de son remplaçant ou de sa remplaçante pour cette 
séance (suppléant·e élu·e). 

 
 
 


